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Extrait de la délibération affiché le 12 novembre 2019. 
 
L’an deux mille dix-neuf, le quatre novembre à dix-huit heures trente par suite de la convocation de 
Monsieur le Maire en date du 28 octobre, le Conseil Municipal s’est réuni dans la Salle des 
Délibérations, sous la présidence de Monsieur Daniel FIDELIN, Maire. 
 
Etaient présents 
Daniel FIDELIN, Gilbert FOURNIER, Laurent GILLE, Nicole LANGLOIS, Dominique THINNES, Jean-Luc 
GONFROY, Corinne LEVILLAIN, Patricia DUVAL, Marie-Paule DESHAYES, Alexandre MORA, Pascal 
LEFEBVRE, Jean-Pierre QUEMION, Estelle FERRON, Frédéric PATROIS (présent à partir de la 
délibération n°153), Gérard DELAHAYS, Hélène SAMPIC, Juliette LOZACH (présente à partir de la 
délibération n°151), Jérôme DUBOST, Martine LESAUVAGE, Fabienne MALANDAIN, Damien 
GUILLARD, Gilles BELLIERE, Aurélien LECACHEUR. 
 
Excusés ayant donné pouvoir 
Virginie LAMBERT donne pouvoir à Nicole LANGLOIS 
Emmanuel DELINEAU donne pouvoir à Gilbert FOURNIER 
Stéphanie ONFROY donne pouvoir à Dominique THINNES 
Liliane HIPPERT donne pouvoir à Laurent GILLE 
Sophie CAPELLE donne pouvoir à Gérard DELAHAYS 
Nada AFIOUNI donne pouvoir à Jérôme DUBOST 
 
Excusé 
Gilles LEBRETON 
 
Absents 
Franck DORAY  
Frédéric LE CAM 
Karine LOUISET 
 
Secrétaire de séance 
Alexandre MORA est désigné Secrétaire de séance 

 

Nombre de 

conseillers en 

exercice : 33 
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2019.11/157 

FINANCES – COMMISSION LOCALE D’EVALUATION DES CHARGES TRANFEREES– RAPPORT DU 13 
SEPTEMBRE 2019 – DOSSIER N°4 – EVALUATION DES CHARGES RELATIVES AU TRANSFERT DE LA 
COMPETENCE VOIRIE – ADOPTION 

 
M. Laurent GILLE, Adjoint au Maire - La Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées 

(C.L.E.C.T.) s’est réunie le 13 septembre dernier afin d’évaluer les charges relatives au transfert de la 

compétence « voirie ». 

Le Conseil Municipal doit se prononcer sur le rapport de cette commission dans un délai maximum 

de 3 mois à compter de sa transmission par son président. 

Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

VU le Code Général des Impôts et notamment son article 1609 nonies C ; 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
VU l’arrêté préfectoral du 19 octobre 2018 modifié portant création de la communauté urbaine Le 
Havre Seine Métropole ; 
 
VU la délibération 20190028 du conseil communautaire de la communauté urbaine Le Havre Seine 
Métropole du 15 janvier 2019 créant la Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées ; 
 
VU le rapport de la Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées (C.L.E.C.T.) réunie le 13 

septembre 2019 relatif à l’évaluation des charges relatives à la compétence « voirie » et comprenant 

un volet « valorisation des charges nettes de fonctionnement voirie », un volet « valorisation des 

charges de personnel et des charges indirectes », un volet « valorisation des charges 

d’investissement nettes » et un volet « valorisation des frais financiers ». 

 
CONSIDERANT  
 
- Que l’ensemble des Conseils Municipaux des communes membres de la Communauté Urbaine Le 

Havre Seine Métropole doit se prononcer, sur le rapport de la C.L.E.C.T., dans un délai maximum 
de trois mois à compter de sa transmission par son président; 

- Que le rapport de la C.L.E.T.C. joint en annexe précise la méthodologie mise en œuvre afin de 
valoriser au plan financier les éléments relatifs à la compétence transférée – dossier numéro 4.  

- Qu’il convient de délibérer sur le nouveau transfert de charges relatives à la compétence 
« voirie », notifié à la ville le 19 septembre 2019 ; 

VU le rapport de M. l’Adjoint au Maire, chargé des finances, des espaces publics, des cimetières et 

des commissions de sécurité ERP ; 

 

Après en avoir délibéré, 



 
DECIDE : 

- D’approuver le rapport définitif de la C.L.E.T.C. du 13 septembre 2019 joint en annexe et relatif 
au transfert de la compétence « voirie » – dossier numéro 4 ; 

- De valider le montant du transfert de charges suivant , à compter du 1er janvier 2019,  

 

 

Voirie 

 

Total 

Angerville-l'Orcher 38 117 € 

Anglesqueville-l'Esneval 17 234 € 

Beaurepaire 10 500 € 

Benouville 7 105 € 

Bordeaux-Saint-Clair 25 742 € 

Cauville Sur Mer 52 731 € 

Criquetot-l'Esneval 112 254 € 

Cuverville 12 361 € 

Epouville 85 942 € 

Epretot 23 202 € 

Etainhus 48 706 € 

Etretat 54 227 € 

Fongueusemare 7 595 € 

Fontaine-la-Mallet 113 314 € 

Fontenay 41 101 € 

Gainneville 63 710 € 

Gommerville 31 220 € 

Gonfreville-l'Orcher 1 566 379 € 

Gonneville-La-Mallet 27 532 € 

Graimbouville 19 938 € 

Harfleur 318 349 € 

Hermeville 15 385 € 

Heuqueville 21 894 € 

La Cerlangue 46 240 € 

La Poterie-Cap-D'Antifer 13 591 € 

La Remuée 21 623 € 

Le Havre 14 569 054 € 

Le Tilleul 25 265 € 

Les Trois-Pierres 28 042 € 

Manéglise 37 813 € 



Mannevillette 33 311 € 

Montivilliers 1 075 711 € 

Notre Dame du Bec 20 095 € 

Octeville sur Mer 389 842 € 

Oudalle 45 210 € 

Pierrefiques 5 454 € 

Rogerville 62 314 € 

Rolleville 45 122 € 

Sainneville 19 209 € 

Saint-Aubin-Routot 66 032 € 

Sainte-Adresse 367 582 € 

Sainte-Marie-Au-Bosc 9 152 € 

Saint-Gilles-de-la-Neuville 29 416 € 

Saint-Jouin-Bruneval 73 088 € 

Saint-Laurent-de-Brevedent 47 747 € 

Saint-Martin-du-Bec 26 121 € 

Saint-Martin-du-Manoir 54 070 € 

Saint-Romain-de-Colbosc 209 757 € 

Saint-Vigor-d'Ymonville 36 807 € 

Saint-Vincent-Cramesnil 22 455 € 

Sandouville 45 526 € 

Turretot 46 820 € 

Vergetot 13 742 € 

Villainville 11 340 € 

  Total 20 212 091 € 

 
Imputation budgétaire 

A partir de 2019 
Budget principal – section de fonctionnement 

Sous-fonction et rubriques : 01 – Opérations non ventilables 
Nature et intitulé : 739211 – Reversements et restitutions sur impôts et taxes – Attributions de 

compensation 
Montant de la dépense : 1 075 711,27 euros 

 

ADOPTEE A LA MAJORITE DES SUFFRAGES EXPRIMES. 
Pour : 22 
Contre : 7 (Aurélien LECACHEUR, Nada AFIOUNI, Martine LESAUVAGE, Fabienne MALANDAIN, 
Jérôme DUBOST, Gilles BELLIÈRE, Damien GUILLARD) 
 
Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme au registre dûment signé. 
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